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I. ETAT DES LIEUX DEPARTEMENTAL  

A. Caractéristiques géographiques et démographiques du département 
− Superficie de 236 km2, soit 1,96% de la superficie régionale. 
− Densité : 7 008,6 habitants au km2 (1020,7 hab./ km2 en IDF,source INSEE 2019) 
− Population légale au 1er janvier 2021 (source INSEE) : 1 632 677 habitants 
− Le département compte 63 quartiers prioritaires soit 38% de la population du département en 2018. 

B. L’offre de soins ambulatoire 
1) Les médecins généralistes (sources Drees)   
− Au 1er janvier 2022 le nombre d’omnipraticiens libéraux dans le département était de 819. Le nombre 

d’omnipraticiens total dans le département était de 1 682 au 1er janvier 2022.  
− Densité : 100,2/100 000 habitants (129,8 en IDF) 

 
2) Les structures d’exercices collectifs (Source ARS, novembre 2019) 
− 156 dont 57 polyvalents, 36 médicaux et 63 dentaires. 
− 19 maisons de santé pluri-professionnelles (MSP).  

 
3) Chirurgiens-dentistes (sources ARS – novembre 2019) 
− Au 27 octobre 2022, 879 chirurgiens-dentistes exercent dans le département, soit une densité de 

52,37/100 000 habitants (IDF : 62, données ministère de la santé, 2021)  
− L’organisation de la permanence des soins dentaires est indépendante de l’organisation de la PDS de 

médecine générale et relève d’un arrêté du DGARS n° DOSMS/2015/318 du 2 décembre 2015. 
 

4) Pharmacies  
− 394 officines ouvertes (Données : ordre national des pharmaciens) 

C. Articulation avec l’offre hospitalière, la BSPP et les transporteurs sanitaires 
1) Etablissements de santé   
 Nombres d’établissements de santé avec autorisation de structures d’urgences : 

Urgences adultes  12 sites : CH Robert Ballanger (Aulnay-sous-Bois) ; Hôpital européen de 
paris (Aubervilliers) ; Hôpital Avicenne (Bobigny) ; Hôpital Jean Verdier (Bondy) ; GHI Le Raincy Montfermeil 
; CH André Grégoire (Montreuil) ; CH Delafontaine (Saint-Denis) ; Clinique de l’Estrée (Stains) ; Hôpital Privé 
de l’Est Parisien (Aulnay-sous-Bois) ; Clinique Floréal (Bagnolet) ; Hôpital Privé de Seine-Saint-Denis (Le 
Blanc-Mesnil) ; Hôpital privé du Vert Galant (Tremblay-en-France)    
Urgences pédiatriques : 5 sites : CH Robert Ballanger (Aulnay-sous-Bois) ; Hôpital Jean Verdier (Bondy) ; GHI 
Le Raincy-Montfermeil ; CH Delafontaine (Saint-Denis) ; CHI André Grégoire (Montreuil) 
Urgences pédiatriques : CH Robert Ballanger (Aulnay-sous-Bois) ; Hôpital Jean Verdier (Bondy) ; GHI Le 
Raincy-Montfermeil ; CH Delafontaine (Saint-Denis) ; CHI André Grégoire (Montreuil) 

 Nombre de sites autorisés pour un SMUR : 
SMUR adulte  4 sites : GHI le Raincy-Montfermeil (Montfermeil) ; CH Delafontaine (Saint-Denis : Saint-
Denis) ; CH Robert Ballanger (Aulnay-sous-Bois) ; Hôpital Avicenne (Bobigny)  
SMUR pédiatrique de la Seine-Saint-Denis  1 site basé au CHI André Grégoire (Montreuil) 

 Le SAMU-C15 est implanté au sein du Centre Hospitalier Avicenne à Bobigny. 
 

2) Transporteurs sanitaires (source ARS, octobre 2019) 
 148 sociétés privées de transport sanitaire. Les sociétés de transport sanitaire exploitent 313 ambulances 

et 234 VSL.  
 Un service de garde ambulancière est organisé aux horaires de la PDSA. 

 
3) Brigade de sapeurs-pompiers de Paris (BSPP) 

L’ensemble de la BSPP concourt à la défense de Seine-Saint-Denis de la manière suivante :  
- le département et l’aéroports du Bourget et de Roissy - Charles-de-Gaulle sont défendus par les groupements 
territorialement compétents pour l’incendie et le secours en fonction de la disponibilité du moment, complétés 
par les moyens spécialisés du groupement des appuis et soutenus par des capacités logistiques du groupement 
de soutien qui proviennent de tout le secteur BSPP.   
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- Le département de Seine-Saint-Denis est territorialement défendu en première intention par 19 centres de 
secours (17 du GIS1 et 2 du GIS2). Le centre opérationnel et la coordination médicale de la BSPP sont 
interconnectés avec le CRRA-C15 du département (interconnexion téléphonique). 
 

II. REGULATION MEDICALE  

D. Organisation générale 

1) Lieu  

Les médecins généralistes libéraux participent à la régulation médicale au sein du CRRA-C15, situé dans les locaux 
du SAMU, au centre hospitalier Avicenne - 125 route de Stalingrad à Bobigny. 

2) Numéro d’accès au médecin de permanence  

Comme sur l’ensemble du territoire national, l’appel au numéro «15» précède l’accès au médecin de permanence. 

L’association de médecins libéraux du « Service d’Urgence 93 » (S.Ur 93) n’a pas de numéro de téléphone 
opérationnel propre accessible au public. Tous les appels sont régulés par le SAMU-C15.  

3) Organisation  

La régulation médicale libérale au CRRA-C15 est assurée par des médecins généralistes libéraux de l’Association pour 
la permanence des soins et l’organisation de la réponse aux urgences médicales de la Seine-Saint-Denis « PS 93 ». 
Certains médecins libéraux du S.Ur 93 participent également à cette régulation médicale.  

La participation des médecins libéraux à la régulation médicale du CRRA-C15 est organisée 24 heures sur 24. 

4) La prescription médicale téléphonique par le médecin régulateur (selon les dispositions du décret du 13 juillet 
2010)  

La prescription médicamenteuse téléphonique avec ordonnance est pratiquée actuellement de façon occasionnelle 
par les médecins régulateurs. 

5) Schéma de régulation médicale  

Ce schéma précise le nombre de médecins régulateurs libéraux présents aux horaires de la PDSA au sein du CRRA-
C15 de la Seine-Saint-Denis. 

 

Département de la Seine-Saint-Denis- 93 
 Schéma de régulation au CRRA-C15  

Nombre de médecins régulateurs libéraux présents par plages horaires PDSA 

Période PDSA Lundi au vendredi Samedi 
Dimanche, 

jours fériés et ponts 
mobiles 

8h - 12h   
4 

12h - 20h  4 

20h - 24h 4 

0h - 8h 4 

 

6) Comité médical territorial de gouvernance de la régulation médicale 

Ce comité est constitué dans chaque département. 
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Il est le cœur du concept de maison commune de la régulation médicale énoncé dans le présent cahier des charges 

régional. 

Il est composé d’un nombre limité de membres, représentant à parité : 

- L’Association « PS 93 », association départementale des médecins libéraux pour la régulation médicale 
et la permanence des soins ambulatoires, respectant la diversité de tous les acteurs libéraux 

- Le SAMU-C15. 

En composition élargie, ce comité peut associer un représentant des médecins urgentistes des établissements 

hospitaliers publics, un représentant des urgentistes des établissements privés à but lucratif et un représentant des 

urgentistes des établissements de santé privés d’intérêt collectif lorsqu’ils existent sur le territoire 

Sont membres de droit de ce comité, le président du conseil départemental de l’Ordre des médecins ou son 

représentant, et la Directrice Générale de l’ARS ou son représentant. La présidence de ce comité est assurée de 

façon alternée chaque année, par un représentant de l’Association départementale des médecins libéraux pour la 

régulation médicale et la permanence des soins ambulatoires (PS 93), et par un représentant du SAMU-C15. En 2023, 

la présidence du comité a été assurée par PS 93. En 2024, elle reviendra donc au SAMU-C15. 

Un bureau exécutif restreint issu de ce comité, composé du président de l’Association départementale des médecins 

libéraux pour la régulation médicale et la permanence des soins ambulatoires ou de son représentant, du directeur 

du SAMU-C15 ou de son représentant, du président du conseil de l’Ordre ou de son représentant ainsi que de la 

Directrice Générale de l’ARS ou de son représentant, se réunit périodiquement afin de gérer de façon réactive tout 

sujet le nécessitant. Les coordonnateurs libéral et hospitalier de la régulation, sont également associés à ce bureau. 

Le comité médical territorial de gouvernance de la régulation médicale a pour rôle dans le cadre de la PDSA :  

 De s’assurer du bon fonctionnement de la régulation médicale au sein du CRRA-C15 et du respect des 
dispositions du règlement intérieur s’appliquant aux horaires de PDSA ; 

 De mettre en place une démarche qualité centrée sur les pratiques de régulation médicale ; 

 D’évaluer la neutralité et l’indépendance des décisions de régulation médicale et leur conformité aux 
recommandations de bonnes pratiques médicales ; 

 D’étudier les signalements en rapport avec d’éventuels dysfonctionnements et proposer des solutions 
adaptées ; 

 De faire évoluer les règles de collaboration entre les différents acteurs ;  

 De contribuer à la qualité du recueil et à l’analyse des données d’activité locales ; 

 De proposer au comité de pilotage régional, des évolutions de l’organisation générale et du règlement 
intérieur ; 

 D’élaborer un rapport d’activité annuel territorial à destination du comité de pilotage régional, de la CSOS 
CRSA et des instances départementales que sont le CODAMUPS-TS et le sous-comité médical. 

Le comité médical territorial de gouvernance de la régulation médicale se réunira au minimum deux fois par an.  

E. Gestion des périodes de tension et de pics d’activité 

Les périodes de tension habituelles identifiées sur le département sont les samedis et dimanches et jours fériés. 

Pour les périodes de tension exceptionnelles, les modalités de déclenchement seront harmonisées au niveau 
régional. 

 Une enveloppe globale correspondant à 250 heures est attribuée à la régulation médicale libérale avec la 
possibilité de renforcer la présence des régulateurs libéraux, lorsque le besoin paraît justifié.  

Il revient à l’association départementale en charge d’organiser la présence des médecins régulateurs au CRRA-C15 
de déterminer en lien avec le SAMU-C15, les situations nécessitant un ajustement des effectifs pour les périodes et 
horaires concernés.  
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Ce forfait d’heures est alloué à la régulation avec la possibilité de renforcer la présence des gardes, lorsque le besoin 
paraît justifié, dans la limite de ce nombre d’heures. En cas de nécessité, cette enveloppe d’heures pourra être 
ajustée sur décision de l’ARS Île-de-France. 

L’enveloppe peut être utilisée en renforcement ponctuel, sous réserve des modalités suivantes : 

 Les renforcements via cette enveloppe restent possibles en dehors de cette période de l’année, en cas de 
pics d’activité ou d’urgence sanitaire avérée. Cette utilisation pourra se faire après accord de l’agence. 

 Ces renforcements ne peuvent être appliqués qu’aux horaires de la PDSA ; 

 Les renforcements ponctuels seront possibles uniquement dans la limite de ce nombre d’heures; 

 Ce financement exceptionnel ne pourra être utilisé à d’autres fins ; 

 Ces renforcements doivent être intégrés aux tableaux de garde transmis par l’association à l’ARS via le 
logiciel ORDIGARD et doivent être inscrits comme tels (renforcement) dans ORDIGARD; un tableau 
récapitulatif des renforcements effectivement mis en place sera également à transmettre à l’ARS à la fin de 
cette période. 

Les modalités de renforcement sont décrites dans chaque déclinaison départementale au II.B Gestion des périodes 
de tension et de pics d’activité. Dans le cadre d’épisodes d’urgences sanitaires et de situations exceptionnelles, des 
arbitrages pourront être réalisés pour reconsidérer la période d’utilisation de cette enveloppe.  

F. Modalités d’élaboration, de mise à jour et de validation du tableau de garde pour la 
régulation 

Les tableaux de garde doivent correspondre aux modalités d’organisation définies par le cahier des charges régional 
dans ses déclinaisons territoriales. 

7) Tableau de garde prévisionnel 
Le tableau de garde prévisionnel est établi conformément à l’article R.6315-2 du code de la santé publique par le 
coordonnateur de PS 93, sous forme dématérialisée via le logiciel ORDIGARD. 

Les tableaux de garde prévisionnels mis en ligne sur ORDIGARD sont à la disposition de l’ARS, du SAMU-C15, du 
CDOM et des médecins régulateurs, par accès sécurisé, au moins dix jours avant leur mise en œuvre. 

Toute modification du tableau de garde s’effectue en ligne via ORDIGARD. 

 

8) Tableau des gardes réalisées 
Les tableaux des gardes réalisées précisent pour chaque médecin, le nom, le prénom, les numéros RPPS et 
d’identification pour l’Assurance maladie, le jour et la date de la garde, l’heure de début et de fin de la garde, le 
nombre d’heures de garde effectuées. Les mêmes informations sont reportées dans le tableau pour les remplaçants.  
L’élaboration, la mise à jour et le circuit de validation des gardes réalisées sont effectués via le logiciel ORDIGARD de 
façon dématérialisée par accès sécurisé. Les tableaux des gardes réalisées sont validés par le coordonnateur de PS 
93 et transmis au CDOM; 
L’ARS valide sur ORDIGARD les tableaux de garde réalisés des régulateurs par visa électronique.  

Le circuit de planification et de paiement des gardes est réalisé de façon complètement dématérialisée pour les 
tableaux de garde de la régulation médicale, grâce au déploiement du logiciel ORDIGARD (CNOM). 

 

III. EFFECTION 

A. Territoires de PDSA 

L’organisation de la PDSA est basée sur deux découpages territoriaux : 

 7 territoires de permanence des soins pour les lieux fixes de consultation 

 7, 5 ou 3 territoires de permanence des soins pour les effecteurs mobiles, selon la période de l’année et les 
horaires 

Pour les effecteurs mobiles, les territoires d’intervention varient en fonction des plages horaires et des saisons. 

Les éléments pris en compte sont : 

 La saisonnalité : une période « hivernale » s’étendant du 16 octobre au 15 mai et une période « estivale » 
s’étendant du 16 mai au 15 octobre 
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 Les horaires pour la nuit : Première partie de nuit de 20h à 2h et nuit profonde de 2h à 8h 

Les territoires de visites déterminés sont les suivants : 

 7 territoires : pour la première partie de nuit en période hivernale et le samedi après-midi en période 
hivernale, 

 5 territoires : pour la première partie de nuit et le samedi après-midi en période estivale, et pour tous les 
dimanches, jours fériés et ponts mobiles quelle que soit la période de l’année, 

 3 territoires : pour la nuit profonde. 

B. Modalités d’intervention des effecteurs 

Tout médecin effecteur doit se signaler par téléphone au CRRA-C15 lors de sa prise de garde et à la fin de sa garde. 

1) Couverture du département par période de PDSA 

L’ensemble du département dispose d’une couverture PDSA fixe et mobile. 

2) Lieux de consultations fixes 

a) 11 lieux de consultations fixes sont répartis dans le département : 

 9 Maisons Médicales de Garde (MMG) : 

 A Saint-Denis située à proximité du centre hospitalier Delafontaine ; 

 A Aulnay-sous-Bois située au sein de l’hôpital Robert Ballanger ; 

 A Montreuil dans un local dédié à Montreuil ; 

 A Drancy dans un local dédié situé à Drancy ; 

 A Bobigny dans un local situé au sein de la MSP Miriam Makeba ; 

 A Rosny dans un local dédié au sein du centre de santé municipal ; 

 A Noisy-le-Sec au sein d’un centre de santé municipal ; 

 A Montfermeil au sein du GHI Le Raincy Montfermeil ; 

 A Bondy située au sein du CH Jean Verdier. 

 1 point fixe de garde situé au sein de l’hôpital privé de Marne-la-Vallée à Noisy-le-Grand/Bry-sur-Marne. 

 1 point fixe de garde situé au sein de la MSP d’Epinay-sur-Seine. 

 La MMG de Saint-Denis étend ses horaires le week-end et jours fériés de 20h à 00h à partir du 1er janvier 
2024. 

 La MMG de Montreuil étend ses horaires le week-end et jours fériés de 20h à 00h à partir du 1er janvier 
2024. 

 La MMG de Bondy est renforcée par la création d’une seconde ligne de médecin de garde à partir du 1er 
janvier 2024. 

b) Modalités d’accès des patients aux points fixes de garde :  

 Cet accès est par principe régulé par le CRRA-C15 ; 

 Aux horaires de la PDSA, l’accueil des patients au sein des lieux de consultation de garde ne doit pas être 
conditionné à une prise de rendez-vous préalable par le patient, quel qu’en soit la forme, auprès de la 
structure.  

3) Effecteurs mobiles  

Les médecins assurant des visites sont regroupés au sein du cabinet de groupe « Service d’Urgence 93 »  
(S.Ur 93). C’est la seule organisation assurant des visites à domicile sur le département dans le cadre de l’activité 
régulée. 
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Le S.Ur 93 couvre l’ensemble du territoire et, par convention, ne refuse aucun appel. Il travaille exclusivement sur 
appel médicalement régulé du CRRA-C15. Les praticiens du S.Ur 93 participent, par ailleurs, à la régulation du CRRA-
C15 hors horaires PDSA. 

L’effectif des médecins du S.Ur 93 est de 22 praticiens. Le S.Ur 93 utilise un dispositif de géo localisation. 

SOS Médecins Paris assure certaines visites sur des communes proches de Paris mais n’est pas intégré au dispositif 
départemental. Les interventions de SOS Médecins Paris ne sont pas régulées par le SAMU-C15 de Seine-Saint-Denis 
et, par conséquent, l’association ne peut prétendre aux rémunérations forfaitaires prévues par le cahier des charges. 

C. Modalités d'élaboration, de mise à jour et de validation des tableaux de garde pour 
l’effection 

Les tableaux de garde doivent correspondre aux modalités d’organisation et de répartition des effecteurs définies 
par le cahier des charges régional dans ses déclinaisons territoriales.  

1) Tableau de garde prévisionnel 

Le tableau de garde prévisionnel est établi et mis à jour conformément à l’article R.6315-2 du code de la santé 
publique, sous une forme dématérialisée via le logiciel ORDIGARD :  

- Pour les effecteurs postés, (MMG et point fixe) par les coordonnateurs  

- Pour les effecteurs mobiles, par le responsable de l’association S.Ur 93  
 

Les tableaux de garde prévisionnels mis en ligne sur ORDIGARD sont à la disposition de l’ARS, du SAMU-C15, du 
CDOM, des médecins et coordonnateurs des associations de permanence des soins, par accès sécurisé, au moins 10 
jours avant leur mise en œuvre. 

Toute modification des tableaux de garde s’effectue en ligne sur le logiciel ORDIGARD. 
 

2) Tableau des gardes réalisées 

Les tableaux des gardes réalisées précisent le territoire de permanence des soins concerné et le lieu fixe de garde.  
Pour chaque médecin, sont indiqués : le nom, le prénom, les numéros RPPS et d’identification pour l’Assurance 
maladie, le jour et la date de la garde, l’heure de début et de fin de la garde, le nombre d’heures de garde effectuées 
et le nombre des actes réalisés au titre de la PDSA. Les mêmes informations sont reportées dans le tableau pour les 
remplaçants.  

L’application du dispositif de rémunération dégressive pour les effecteurs postés nécessite que dans le tableau des 
gardes réalisées, soit reporté pour chaque médecin de garde dans un lieu fixe, le nombre d’actes effectués par 
tranche de 4 heures. Ce nombre d’actes doit être inscrit pour chaque plage horaire. 

L’élaboration, la mise à jour et le circuit de validation des gardes réalisées sont effectués via le logiciel ORDIGARD de 
façon dématérialisée par accès sécurisé :  

 

 Les tableaux des gardes réalisées sont validés par les responsables respectifs (MMG, association effecteurs 
mobiles, point fixe) et transmis au CDOM; 

 L’ARS valide sur ORDIGARD les tableaux de garde réalisés des effecteurs postés et mobiles par visa 
électronique. 

Le circuit de planification et de paiement des gardes est réalisé de façon complètement dématérialisée pour les 
tableaux de garde des effecteurs postés et mobiles, grâce au déploiement du logiciel ORDIGARD (CNOM). 

 

D. Gestion des périodes et des pics d’activité 

En cas de fortes tensions liées à des évènements particuliers (épidémies…), le CDOM peut être amené à rappeler par 
courriel à destination de l’ensemble des libéraux, la nécessité de planifier l’organisation suffisamment en amont et 
ainsi éviter de facto toute carence dans la permanence des soins.  

Pour les périodes de tension exceptionnelles, les modalités de déclenchement seront harmonisées au niveau 
régional. 
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 Une enveloppe globale correspondant à 500 heures d’effection, a été attribuée au département. Cette 
enveloppe pourra être utilisée lors des périodes de tensions, dans le cadre de situation sanitaires 
exceptionnelles et sous réserve d’un accord préalable de l’ARS Île-de-France. 

 

Ce forfait d’heures est alloué à l’effection postée et mobile avec la possibilité de renforcer la présence des gardes, 
lorsque le besoin paraît justifié, dans la limite de ce nombre d’heures. En cas de nécessité, cette enveloppe d’heures 
pourra être ajustée sur décision de l’ARS Île-de-France. 

L’enveloppe peut être utilisée en renforcement ponctuel, sous réserve des modalités suivantes : 

 

 Les renforcements via cette enveloppe restent possibles en dehors de cette période de l’année, en cas de 
pics d’activité ou d’urgence sanitaire avérée. Cette utilisation pourra se faire après accord de l’agence. 

 Ces renforcements ne peuvent être appliqués qu’aux horaires de la PDSA ; 

 Les renforcements ponctuels seront possibles uniquement dans la limite de ce nombre d’heures; 

 Ce financement exceptionnel ne pourra être utilisé à d’autres fins ; 

 Ces renforcements doivent être intégrés aux tableaux de garde transmis par l’association à l’ARS via le 
logiciel ORDIGARD et doivent être inscrits comme tels (renforcement) dans ORDIGARD; un tableau 
récapitulatif des renforcements effectivement mis en place sera également à transmettre à l’ARS à la fin de 
cette période. 

 

Les modalités de renforcement sont décrites dans chaque déclinaison départementale au II.B Gestion des périodes 
de tension et de pics d’activité. 

 

IV. SUIVI ET EVALUATION 

A. Le suivi et l’évaluation du dispositif de PDSA s’appuient sur les données de l’outil e-PDSA 

Le suivi et l’évaluation du dispositif de PDSA s’appuient sur les données de l’outil e-PDSA de l’ensemble des acteurs 
participant au dispositif de PDSA (la régulation médicale, l’effection mobile et postée et les plateformes d’appels), à 
partir de leurs données d’activité renseignées sur le système d’information régional de la PDSA, e-PDSA ;  

Les indicateurs renseignés par les acteurs dans e-PDSA sont décrits dans les Principes régionaux d’organisation de la 
PDSA, VII. Gouvernance, suivi et évaluation du présent cahier des charges. 

Afin de permettre une évaluation exhaustive de la qualité du dispositif, tous les acteurs participant à la permanence 
des soins ambulatoires et inscrits au présent cahier des charges, sont tenus de renseigner à partir de leurs données 
d’activité, le système d’information régional e-PDSA. Le remplissage de ce recueil sera relayé et soutenu par 
l’association départementale dans le cadre de ses missions. 

Pour saisir les données dans l’outil de recueil, un référent est identifié nominativement dans chacune des structures 
suivantes, reconnues dans le présent cahier des charges et participant au dispositif de PDSA :  

 La régulation médicale du CRRA-C15 

 Les associations de visite à domicile pour l’effection mobile 

 Les associations de visite à domicile disposant d’une plateforme d’appels 

 Les maisons médicales de garde 

 Les points fixes de garde 

La saisie de ces données et leur fiabilité sont sous la responsabilité du responsable de la structure concernée et du 
référent saisie identifiés nominativement dans le système d’information. 

Dans le cadre de ses missions, le comité médical territorial de gouvernance contribue à la qualité du recueil et à 
l’analyse des données d’activité locales. Suite à l’automatisation de la production des tableaux de bord fin 2015, les 
données recueillies sont disponibles au fil du remplissage par les acteurs, permettant ainsi au comité médical 
territorial de gouvernance de se tenir à échéance régulière.  
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B. Le suivi et l’évaluation du dispositif de PDSA s’appuient également sur d’autres sources 

 Les données des lieux fixes de garde, sur la base du logiciel ORDIGARD; ceux-ci permettent de restituer par 
plages horaires de PDSA l’activité réalisée des gardes postées ainsi que le montant des forfaits s’y rapportant ; 

 Les données issues des bases de remboursement de l’Assurance maladie 

 Les informations transmises par les instances de gouvernance, notamment les comités médicaux territoriaux 
de gouvernance qui relayent au niveau régional ainsi qu’aux CODAMUPS-TS et leurs sous-comités médicaux : 

 Leurs observations sur le fonctionnement territorial de la PDSA ; 
 Leurs remarques et leur analyse portant sur les données et tableaux de bord PDSA ; 
 Les incidents répertoriés, relatifs à l’organisation et au fonctionnement de la permanence des soins. 

Les incidents, doivent faire l’objet d’une transmission au CODAMUPS-TS et à la commission spécialisée de 
l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie.  

Le comité de pilotage régional en est également informé, ainsi que le cas échéant, les ordres départementaux dans 
le cadre de leurs missions. 

Les rapports d’activité annuels des structures de PDSA subventionnées par l’ARS, notamment les associations 
départementales des médecins libéraux pour la régulation médicale et la permanence des soins.  

 

V. REMUNERATIONS ET FINANCEMENT 

Les gardes des médecins généralistes sont rémunérées, si elles sont réalisées sur place, aux heures de permanence 

des soins ambulatoires, conformément aux dispositions réglementaires et aux modalités prévues dans le présent 

cahier des charges. La procédure de paiement des forfaits de permanence des soins est précisée en annexe. 

Quelle que soit la nature de la modalité de participation à la permanence des soins (régulation médicale, visites à 

domicile ou consultations), les gardes effectuées seront rémunérées au prorata des heures de permanence réalisées 

selon les plages horaires prévues par le cahier des charges. 

C. Rémunération de la régulation médicale  

En 2023, la régulation médicale aux horaires de la PDSA assurée par les médecins libéraux au CRRA-C15 sera 
indemnisée selon les modalités de rémunération suivante : 

 Le tarif horaire est de 90€ sur l’ensemble des plages horaires à l’exclusion de la nuit profonde (0h-8h) 

 Le tarif horaire est fixé à 110€ sur la plage horaire de la nuit profonde (0h-8h).  

D. Rémunération de l’effection 

Les effecteurs qui peuvent prétendre à une rémunération forfaitaire dans le cadre du dispositif PDSA, figurent à ce 

titre dans les tableaux « Gardes postées » (Annexe 1) et « Schéma de répartition des effecteurs » (Annexe 2)  

 Pour les effecteurs mobiles, la rémunération forfaitaire est fixée à 60€ pour 4 heures et 100€ pour 4 heures 

en nuit profonde. 

 Pour les effecteurs postés, la rémunération forfaitaire des gardes suit un dispositif de rémunération 

dégressive en fonction du nombre d’actes effectués pendant la garde. Celui-ci repose sur un forfait 

maximum de 200€ si, pendant 4 heures de garde, le médecin n’effectue aucune consultation ou une seule. 

A partir du 2ème acte, le forfait diminue d’un palier de 60€. Pour le 3ème acte, le forfait diminue d’un autre 

palier de 60€. A compter du 4ème acte, le forfait est fixé à 60€. 

Pour être rémunérée, la durée d’une garde ne peut être inférieure à 3 heures. 
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Nb d'actes effectués durant la 
période de 4h 

Montant Forfait ARS 

0 ou 1 200 € 

2 140 € 

3 80 € 

4 et plus 60 € 

Chaque lieu fixe de garde tient un registre chronologique couvrant la période d’ouverture arrêtée dans le présent 

cahier des charges régional : y seront reportés, le nom du médecin de garde, l'identité des patients accueillis, le jour 

et l'heure de leur prise en charge. Ce registre est tenu à la disposition de l’ARS. 

E. Synthèse de la répartition des effecteurs 

DEPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS 
EFFECTEURS FIXES ET MOBILES 

PLAGES HORAIRES 

TERRITOIRES PDSA pour 
les effecteurs mobiles 

TERRITOIRES 
PDSA des 
effecteurs 
fixes 

Effecteurs mobiles Effecteurs fixes 

ETE HIVER ETE et HIVER 
ÉTÉ 

16 mai - 
15 octobre 

HIVER 
16 octobre- 

15 mai 
Toute l’année 

Nuit du lundi au 
dimanche 
20h-24h (effecteurs 
fixes) 
20h-2h (mobiles) 

5 7 7 6 8 15 

Nuit du lundi au 
dimanche 
2h-8h 

3 3 
 

4 4 
 

Samedi 
12h-20h 

5 7 7 6 8 13 

Dimanches, Jours 
fériés et ponts 
mobiles 
8h-20h 

5 5 7 6 6 13 

*Les territoires des effecteurs postés et ceux des effecteurs mobiles ne sont pas superposables ; ils se caractérisent par un 
découpage différent. 
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F. Modalités financières  

DEPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS - FINANCEMENT 2024 

Régulation médicale 

Nbre heures de 
régulation 

Tarif (en euros)  Montant (en euros) 

22 352 
90 €/ heure  

110 €/ heure de 0h à 8h  
2 245 920 € 

Effection 

Type effecteurs Tarif (en euros) Montant (en euros) 

Effecteurs MMG ou 
points fixes 

Dispositif dégressif  605 150 € 

Effecteurs mobiles 

60€/4 heures 
 
100€/ 4 heures en nuit 
profonde 

 559 000 € 

 Total Effection 1 202 580 € 

TOTAL 2024 3 448 500 € 

 

VI. INFORMATION ET COMMUNICATION  

Une campagne d'information sur le bon usage du dispositif PDSA, du recours au numéro d’appel de la régulation 
médicale (15) et aux urgences, sera mise en œuvre sur l’ensemble de la région, notamment lors des périodes 
hivernales et épidémiques.  

Cette campagne sera déclinée selon les informations spécifiques à chaque département, et pourra faire l'objet: 

 D'information accessible au grand public via le site Internet des associations de PDSA ; 

 D'actions à l'initiative des communes (affichage, publication dans les périodiques municipaux) ; 

 De communication réalisée par la CPAM (affichage) ; 

 D'affichage dans les cabinets médicaux ; 

 De mention sur les ordonnanciers ; 

Les axes et moyens de la campagne d'information seront présentés à la réunion du COPIL restreint régional PDSA et 
diffusés aux acteurs locaux de la PDSA. 

 

VII. ANNEXES RELATIVES AU DISPOSITIF DEPARTEMENTAL 

Annexe 1 – Gardes postées en Seine-Saint-Denis 

Annexe 2 – Schéma de répartition des effecteurs fixes et mobiles en Seine-Saint-Denis 

Annexe 3 – Territoires de permanence des soins en Seine-Saint-Denis 
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Annexe 1 – Gardes postées de la Seine-Saint-Denis 

DEPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS - GARDES POSTEES 

Territoires de 
permanence 

 
Localité 

Type de garde 
postée (MMG, 
points fixes, 
cabinet libéral) 

Association de PDS 
gestionnaire 

Lundi au 
dimanche 
20h-24h 

Samedi 
12h-20h 

Dimanches, jours 
fériés et ponts 
mobiles 
8h-20h 

Adresse Localisation 

93-P-01 

SAINT – DENIS MMG 
Réseau de santé Saint-
Denis 

20h-24h 
(1 effecteur) 

12h-20h 
(1 effecteur) 

8h-20h 
(1 effecteur) 

1, chemin du Moulin Basset, 
93200 Saint-Denis 

à proximité des 
urgences du CH 
Delafontaine 

EPINAY-SUR-SEINE Point fixe de garde MSP Epinay-sur-Seine 
20h-24h 
(1 effecteur) 

12h-20h 
(1 effecteur) 

8h-20h 
(1 effecteur) 

12 rue du Général Julien 
93800 EPINAY SUR SEINE 

Au sein de la MSP 
Simone Veil 

93-P-03 

BOBIGNY   
DRANCY 

MMG 
Amicale pour la 
Permanence des soins de 
Bobigny Drancy 

20h-24h en 
période 
hivernale 
(1 effecteur) 

14h-20h 
(1 effecteur) 

8h-20h 
(1 effecteur) 

17, avenue Henri Barbusse 
93700 Drancy 

 

BOBIGNY MMG 
Association des médecins 
de garde de Bobigny 

20h-24h 
(1 effecteur) 

12h-20h 
(1 effecteur) 

8h-20h 
(1 effecteur) 

5 Rue Miriam Makeba 
93000 Bobigny 

Au sein de la MSP 
Miriam Makeba 

93-P-04 

NOISY LE SEC MMG 

Association MMG de Noisy-
le-Sec et de Bondy 

Fermé 
12h-20h 
(1 effecteur) 

8h-20h 
(1 effecteur) 

5 rue Pierre Brossolète 
93130 Noisy-le-Sec 

Centre municipal de 
santé Fernand 
Goulène 

BONDY MMG 
20h-24h 
(2 effecteurs) 
 

12h-20h 
(2 effecteurs) 
 

8h-20h 
(2 effecteurs) 
 

Avenue du 14 juillet 
93143 Bondy 

Dans l’enceinte du CH 
Jean Verdier 

ROSNY-SOUS-BOIS MMG 
Maison des associations de 
Rosny-sous-Bois 

20h-24h 
(1 effecteur) 

12h-20h 
(1 effecteur) 

8h-20h 
(1 effecteur) 

21 rue Claude Pernès 
93110 Rosny-sous-Bois 

Centre Médico-Social 
Municipal Paul 
Schmierer 

93-P-05 
MONTREUIL 
BAGNOLET 

MMG 
Amicale des médecins de 
Montreuil 

20h-24h 
(1 effecteur) 

12h-20h 
(1 effecteur) 

8h-20h 
(1 effecteur) 

38 boulevard Rouget de l’Isle 
93100 Montreuil 

 

93-P-06 

AULNAY S/BOIS  
 

MMG Association AMGPS  
20h-24h 
(2 effecteurs) 

12h-20h 
(2 effecteurs) 

8h-20h 
(2 effecteurs) 

Boulevard Robert Ballanger 
93600 Aulnay-sous-Bois 

Au sein de l'hôpital 
Robert Ballanger 

MONTFERMEIL MMG Association AMG 93 EST 
20h-24h  
(2 effecteurs) 

12h-20h 
(2 effecteurs) 

08h-20h 
(2 effecteurs) 

6, rue du Général Leclerc 
93370 MONTFERMEIL 

Au sein du CHI Le 
Raincy Montfermeil 
 

93-P-07 
NOISY-LE-GRAND 
GOURNAY 

Point fixe de garde 
Amicale de Noisy-le-Grand 
et de Gournay 

 
20h-24h 
(1 effecteur) 

12h-20h 
(1 effecteur) 

8h-20h 
(1 effecteur) 

Hôpital privé de Marne-la-
Vallée de Bry-sur-Marne 

Au sein de l'HPMV 
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Annexe 2 : Schéma de répartition des effecteurs fixes et mobiles en Seine-Saint-Denis 

DEPARTEMENT DE SEINE-SAINT-DENIS - REPARTITION DES EFFECTEURS MOBILES ET FIXES 

TERRITOIRES PDSA 
EFFECTEURS MOBILES 

TERRITOIRES PDSA 
EFFECTEURS POSTES 

Territoires de nuit 
profonde 

2h-8h 

Territoires Eté  
pour nuit (20-2h), 
samedi (12-20h) 

Dimanche / 
JF et PM 

Territoires Hiver 
pour nuit (20-2h), samedi 

(12-20h) 

Territoires 
PDSA 

Lundi au 
dimanche 

Samedi 
Dimanche / 

jours fériés et 
ponts mobiles 

8h à 20h 20h à 0h 
12h à 
20h 

8h à 20h 

93-N-01 
Sur 93 

1 effecteur 

93 -EM-01 
Sur 93 

1 effecteur 
Sur 93 

1 effecteur 
93-HM-01 

Sur 93 
1 effecteur 

93-P-01 2 2 2 

93 -EM-02 
Sur 93 

1 effecteur 
Sur 93 

1 effecteur 
93-HM-02 

Sur 93 
1 effecteur 

93-P-02 _ 

93 -EM-03 
Sur 93 

1 effecteur 
Sur 93 

1 effecteur 

93-HM-03 
Sur 93 

1 effecteur 
93-P-03 1 1 1 

93-N-02 
Sur 93 

2 effecteurs 

93-HM-04 
Sur 93 

2 
effecteurs 

93-P-04 _ 2 2 

93 -EM-04 

Sur 93 
1 effecteur 

Sur 93 
1 effecteur 

93-HM-05 
Sur 93 

1 effecteur 
93-P-05 1 1 1 

93-N-03 
Sur 93 

1 effecteur 

Sur 93 
2 

effecteurs 

Sur 93 
2 effecteurs 

93-HM-06 
Sur 93 

1 effecteur 
93-P-06 2 2 2 

93 -EM-05 93-HM-07 
Sur 93 

1 effecteur 
93-P-07 1 1 1 
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Annexe 3 – Territoires de permanence des soins en Seine-Saint-Denis 

 Liste des territoires de permanence et des communes pour les lieux fixes de consultation pour toutes les 
plages horaires, quelle que soit la période de l’année 

 

Territoires de 
PDSA 

Code INSEE Communes 
Population 

municipale INSEE 
2016 

Population par 
territoire 

93-P-01 93 031 EPINAY-SUR-SEINE 55 593 

306 764 

93-P-01 93 039 L'ÎLE-SAINT-DENIS 7 786 

93-P-01 93 059 PIERREFITTE-SUR-SEINE 29 608 

93-P-01 93 066 SAINT-DENIS 111 354 

93-P-01 93 070 SAINT-OUEN 49 664 

93-P-01 93 072 STAINS 39 618 

93-P-01 93 079 VILLETANEUSE 13 141 

93-P-02 93 001 AUBERVILLIERS 86 061 
128 546 93-P-02 93 027 LA COURNEUVE 42 485 

93-P-03 93 008 BOBIGNY 52 337 

205 736 

93-P-03 93 029 DRANCY 70 269 

93-P-03 93 030 DUGNY 10 659 

93-P-03 93 007 LE BLANC-MESNIL 55 987 

93-P-03 93 013 LE BOURGET 16 484 

93-P-04 93 010 BONDY 53 193 

210 388 

93-P-04 93 062 LE RAINCY 14 501 

93-P-04 93 057 LES PAVILLONS-SOUS-BOIS 23 695 

93-P-04 93 053 NOISY-LE-SEC 43 537 

93-P-04 93 064 ROSNY-SOUS-BOIS 45 411 

93-P-04 93 077 VILLEMOMBLE 30 051 

93-P-05 93 006 BAGNOLET 35 864 

266 891 

93-P-05 93 061 LE PRE-SAINT-GERVAIS 17 780 

93-P-05 93 045 LES LILAS 22 993 

93-P-05 93 048 MONTREUIL 108 402 

93-P-05 93 055 PANTIN 55 342 

93-P-05 93 063 ROMAINVILLE 26 510 

93-P-06 93 005 AULNAY-SOUS-BOIS 84 662 

319 805 

93-P-06 93 014 CLICHY-SOUS-BOIS 29 835 

93-P-06 93 015 COUBRON 4 812 

93-P-06 93 046 LIVRY-GARGAN 44 466 

93-P-06 93 047 MONTFERMEIL 26 085 

93-P-06 93 071 SEVRAN 50 629 

93-P-06 93 073 TREMBLAY-EN-FRANCE 35 691 

93-P-06 93 074 VAUJOURS 6 969 

93-P-06 93 078 VILLEPINTE 36 656 

93-P-07 93 032 GAGNY 39 148 

168 530 

93-P-07 93 033 GOURNAY-SUR-MARNE 6 861 

93-P-07 93 049 NEUILLY-PLAISANCE 21 177 

93-P-07 93 050 NEUILLY-SUR-MARNE 34 685 

93-P-07 93 051 NOISY-LE-GRAND 66 659 

TOTAL SEINE-SAINT-DENIS 1 606 660 

 

 



 

 Agence Régionale de Santé Ile-de-France – Janvier 2024 

Cahier des charges régional de la permanence des soins ambulatoires     Page 127 sur 178 

 Liste des territoires de permanence et des communes pour les effecteurs mobiles pour les nuits (2h-8h) 
quelle que soit la période de l’année 

Territoires 
de PDSA 

Code INSEE Communes 
Population municipale 
INSEE 2016 

Population par 
territoire 

93-N-01 93 001 AUBERVILLIERS 86 061 

518 440 

93-N-01 93 030 DUGNY 10 659 

93-N-01 93 031 EPINAY-SUR-SEINE 55 593 

93-N-01 93 027 LA COURNEUVE 42 485 

93-N-01 93 007 LE BLANC-MESNIL 55 987 

93-N-01 93 013 LE BOURGET 16 484 

93-N-01 93 039 L'ÎLE-SAINT-DENIS 7 786 

93-N-01 93 059 PIERREFITTE-SUR-SEINE 29 608 

93-N-01 93 066 SAINT-DENIS 111 354 

93-N-01 93 070 SAINT-OUEN 49 664 

93-N-01 93 072 STAINS 39 618 

93-N-01 93 079 VILLETANEUSE 13 141 

93-N-02 93 005 AULNAY-SOUS-BOIS 84 662 

670 046 

93-N-02 93 006 BAGNOLET 35 864 

93-N-02 93 008 BOBIGNY 52 337 

93-N-02 93 010 BONDY 53 193 

93-N-02 93 029 DRANCY 70 269 

93-N-02 93 061 LE PRE-SAINT-GERVAIS 17 780 

93-N-02 93 045 LES LILAS 22 993 

93-N-02 93 057 LES PAVILLONS-SOUS-BOIS 23 695 

93-N-02 93 048 MONTREUIL 108 402 

93-N-02 93 053 NOISY-LE-SEC 43 537 

93-N-02 93 055 PANTIN 55 342 

93-N-02 93 063 ROMAINVILLE 26 510 

93-N-02 93 064 ROSNY-SOUS-BOIS 45 411 

93-N-02 93 077 VILLEMOMBLE 30 051 

93-N-03 93 014 CLICHY-SOUS-BOIS 29 835 

418 174 

93-N-03 93 015 COUBRON 4 812 

93-N-03 93 032 GAGNY 39 148 

93-N-03 93 033 GOURNAY-SUR-MARNE 6 861 

93-N-03 93 062 LE RAINCY 14 501 

93-N-03 93 046 LIVRY-GARGAN 44 466 

93-N-03 93 047 MONTFERMEIL 26 085 

93-N-03 93 049 NEUILLY-PLAISANCE 21 177 

93-N-03 93 050 NEUILLY-SUR-MARNE 34 685 

93-N-03 93 051 NOISY-LE-GRAND 66 659 

93-N-03 93 071 SEVRAN 50 629 

93-N-03 93 073 TREMBLAY-EN-FRANCE 35 691 

93-N-03 93 074 VAUJOURS 6 969 

93-N-03 93 078 VILLEPINTE 36 656 

TOTAL SEINE-SAINT-DENIS 1 606 660 
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 Liste des territoires de permanence et des communes pour les effecteurs mobiles pour la période 
« hivernale » (allant du 15 octobre au 15 mai) pour les débuts de nuit (20h-2h) et les samedis (12h-20h) 
 

Territoires 
de PDSA 

Code INSEE Communes 
Population municipale 
INSEE 2016 

Population par territoire 

93-HM-01 93 031 EPINAY-SUR-SEINE 55 593 

195 410 

93-HM-01 93 039 L'ÎLE-SAINT-DENIS 7 786 

93-HM-01 93 059 PIERREFITTE-SUR-SEINE 29 608 

93-HM-01 93 070 SAINT-OUEN 49 664 

93-HM-01 93 072 STAINS 39 618 

93-HM-01 93 079 VILLETANEUSE 13 141 

93-HM-02 93 030 DUGNY 10 659 

180 982 
93-HM-02 93 027 LA COURNEUVE 42 485 

93-HM-02 93 013 LE BOURGET 16 484 

93-HM-02 93 066 SAINT-DENIS 111 354 

93-HM-03 93 001 AUBERVILLIERS 86 061 

352 952 

93-HM-03 93 006 BAGNOLET 35 864 

93-HM-03 93 061 LE PRE-SAINT-GERVAIS 17 780 

93-HM-03 93 045 LES LILAS 22 993 

93-HM-03 93 048 MONTREUIL 108 402 

93-HM-03 93 055 PANTIN 55 342 

93-HM-03 93 063 ROMAINVILLE 26 510 

93-HM-04 93 008 BOBIGNY 52 337 

320 734 

93-HM-04 93 010 BONDY 53 193 

93-HM-04 93 029 DRANCY 70 269 

93-HM-04 93 007 LE BLANC-MESNIL 55 987 

93-HM-04 93 053 NOISY-LE-SEC 43 537 

93-HM-04 93 064 ROSNY-SOUS-BOIS 45 411 

93-HM-05 93 005 AULNAY-SOUS-BOIS 84 662 

203 452 
93-HM-05 93 057 LES PAVILLONS-SOUS-BOIS 23 695 

93-HM-05 93 046 LIVRY-GARGAN 44 466 

93-HM-05 93 071 SEVRAN 50 629 

93-HM-06 93 014 CLICHY-SOUS-BOIS 29 835 

144 014 

93-HM-06 93 015 COUBRON 4 812 

93-HM-06 93 073 TREMBLAY-EN-FRANCE 35 691 

93-HM-06 93 074 VAUJOURS 6 969 

93-HM-06 93 077 VILLEMOMBLE 30 051 

93-HM-06 93 078 VILLEPINTE 36 656 

93-HM-07 93 032 GAGNY 39 148 

209 116 

93-HM-07 93 033 GOURNAY-SUR-MARNE 6 861 

93-HM-07 93 062 LE RAINCY 14 501 

93-HM-07 93 047 MONTFERMEIL 26 085 

93-HM-07 93 049 NEUILLY-PLAISANCE 21 177 

93-HM-07 93 050 NEUILLY-SUR-MARNE 34 685 

93-HM-07 93 051 NOISY-LE-GRAND 66 659 

TOTAL SEINE-SAINT-DENIS 1 606 660 
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Liste des territoires de permanence et des communes pour les effecteurs mobiles : 
- Pendant la période « estivale » allant du 16 mai au 14 octobre pour les débuts de nuits de 20h-2h et les 

samedis de 12h-20h  
- Pour les dimanches, jours fériés et ponts mobiles, quelle que soit la période de l’année 

Territoires de 
PDSA 

Code 
INSEE 

Communes 
Population municipale 
INSEE 2016 

Population par 
territoire 

93-EM-01 93 031 EPINAY-SUR-SEINE 55 593 

306 764 

93-EM-01 93 039 L'ÎLE-SAINT-DENIS 7 786 

93-EM-01 93 059 PIERREFITTE-SUR-SEINE 29 608 

93-EM-01 93 066 SAINT-DENIS 111 354 

93-EM-01 93 070 SAINT-OUEN 49 664 

93-EM-01 93 072 STAINS 39 618 

93-EM-01 93 079 VILLETANEUSE 13 141 

93-EM-02 93 001 AUBERVILLIERS 86 061 

404 610 

93-EM-02 93 008 BOBIGNY 52 337 

93-EM-02 93 010 BONDY 53 193 

93-EM-02 93 029 DRANCY 70 269 

93-EM-02 93 030 DUGNY 10 659 

93-EM-02 93 027 LA COURNEUVE 42 485 

93-EM-02 93 013 LE BOURGET 16 484 

93-EM-02 93 061 LE PRE-SAINT-GERVAIS 17 780 

93-EM-02 93 055 PANTIN 55 342 

93-EM-03 93 006 BAGNOLET 35 864 

282 717 

93-EM-03 93 045 LES LILAS 22 993 

93-EM-03 93 048 MONTREUIL 108 402 

93-EM-03 93 053 NOISY-LE-SEC 43 537 

93-EM-03 93 063 ROMAINVILLE 26 510 

93-EM-03 93 064 ROSNY-SOUS-BOIS 45 411 

93-EM-04 93 005 AULNAY-SOUS-BOIS 84 662 

263 625 

93-EM-04 93 007 LE BLANC-MESNIL 55 987 

93-EM-04 93 071 SEVRAN 50 629 

93-EM-04 93 073 TREMBLAY-EN-FRANCE 35 691 

93-EM-04 93 078 VILLEPINTE 36 656 

93-EM-05 93 014 CLICHY-SOUS-BOIS 29 835 

348 944 

93-EM-05 93 015 COUBRON 4 812 

93-EM-05 93 032 GAGNY 39 148 

93-EM-05 93 033 GOURNAY-SUR-MARNE 6 861 

93-EM-05 93 062 LE RAINCY 14 501 

93-EM-05 93 057 LES PAVILLONS-SOUS-BOIS 23 695 

93-EM-05 93 046 LIVRY-GARGAN 44 466 

93-EM-05 93 047 MONTFERMEIL 26 085 

93-EM-05 93 049 NEUILLY-PLAISANCE 21 177 

93-EM-05 93 050 NEUILLY-SUR-MARNE 34 685 

93-EM-05 93 051 NOISY-LE-GRAND 66 659 

93-EM-05 93 074 VAUJOURS 6 969 

93-EM-05 93 077 VILLEMOMBLE 30 051 

TOTAL SEINE-SAINT-DENIS 1 606 660 


